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: 
 
Cette formation s’adresse aux chefs 
d’entreprise, cadres dirigeants, sala-

riés en charge ou impliqués dans les questions 
de prévention des risques professionnels. 
 

 

: 

 
▪ Connaitre ses obligations régle-

mentaires en matière de vérifications générales 
périodiques (bâtiment et des équipements de 
travail)  
 
▪ Connaitre les principales formations et habi-
litations en matière de santé-sécurité  
 
▪ Optimiser la gestion et la traçabilité  
 
 

: 
 

▪ Les vérifications générales périodiques 
en entreprise  
✓ Le principe  

✓ Les organismes compétents : qualifiés, 
agréés, accrédités, notifiés  
✓ Les contrôles et vérifications en interne  
✓ Zoom sur les principales vérifications  
▪ Equipement de travail  
▪ Incendie  
▪ Electricité  
▪ Appareils de levage et manutention  
▪ Produits chimiques  
▪ Nuisances  
▪ Equipement de protection individuelle  

▪ ….  
 

▪ Les formations sécurité  
✓ Le Principe des formations habilitation/
autorisation  
✓ Le rôle et le contenu des formations sécurité  
✓ La formation générale à la sécurité  
✓ Les formations spécifiques :  
▪ Levage  
▪ Electricité  
▪ Produits chimiques manipulés  
▪ SST  
▪ Incendie  
▪ Radioprotection - Rayonnement ionisant – 
TMD  
▪ …..  
▪ La gestion et le suivi  
✓ Tenir ses registres de sécurité  
✓ Traiter les observations des rapports  
✓ Gérer la traçabilité  
✓ Assurer le suivi des formations / habilita-
tions  
✓ Optimiser le financement des formations  
✓ Faire le lien avec le document unique  
 

 

 

 
Durée :  1 jour 
Horaires :  9h — 17h 
Lieu :  Paris 
Date :  semestre 1—2025 

Tarif :             Subventionné 

 

Modalités et délais d’accès : consulter le planning 

de formation.pdf  

Prérequis :  aucun       
 Méthodes  pédagogiques mobilisées et modalités   
d’évaluation :  accueil dans une salle de classe  
dédiée, support de cours projeté, évaluation à 
chaud, certificat de réalisation de l’action. 

 
 
 
 

 

Cette formation est réalisable en 

intra, mais ne bénéficie pas 

dans ce cadre de 

subventionnement. 

N’hésitez pas à nous consulter. 

Accessibilité aux personnes handicapées. 

La loi du 5 septembre 2018 pour la « liberté de choisir son avenir professionnel » a pour objectif de 

faciliter l’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap. 

https://poleformationsse.fr/wp-content/uploads/2024/08/Planning-des-formations-2024-semestre-2.pdf
https://poleformationsse.fr/wp-content/uploads/2024/08/Planning-des-formations-2024-semestre-2.pdf

